
 

Services aux personnes à domicile - NF 311 

 

ASSAD FENOUILLEDES 

Association d’aide à domicile 

9, avenue du Général de Gaulle 66220 SAINT PAUL DE FENOUILLET 

Tél : 04-68-59-17-46 - Fax : 04-68-59-06-65 

Email : assad.stpauldefenouillet@wanadoo.fr 

Association loi 1901 

Accueil physique : du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h 

Vendredi de 9h à 12h  et de 14h à 16h 

Accueil téléphonique : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h 

En dehors des heures d’ouvertures, un message peut être laissé sur notre répondeur. 

En cas d’urgence les week-ends et jours fériés vous pouvez nous joindre sur le portable 

d’astreinte. 

 

Contact : Mme Marielle BISSIERE - Directrice 

 

 

 

 

 

 

mailto:assad.stpauldefenouillet@wanadoo.fr


 

 

LES ACTIVITES ASSUREES PAR LES AIDES A DOMICILE 

 
L’Association d’aide à domicile ayant obtenu l’Agrément Qualité n° 
C /220711/A/066/Q/034 délivré le 22 juillet 2011 par la Préfecture de Perpignan par arrêté 
n °2011258 – 0005  et l’autorisation du Conseil Général par arrêté n°3876/05 du 20 
décembre 2005  effectue les activités suivantes : 
 
 
LES ACTIVITES COURANTES 
 

 Entretien de la maison et travaux ménagers          

 Prestations de petit bricolages dites « hommes toutes mains » 

 Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 

 Préparation des repas à domicile y compris le temps passé aux commissions 

 Livraison de courses à domicile 

 Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exclusion des soins 
vétérinaires et du toilettage, pour les personnes dépendantes 

 Assistance administrative à domicile 

 Assistance aux personnes âgées de 60 ans et plus ou autres personnes qui ont 
besoin d’une aide personnelle à leur domicile, à l’exception d’actes de soins 
relevant d’actes médicaux 

 Aide à la mobilité et transports de personnes ayant des difficultés de 
déplacement 

 Accompagnement des personnes âgées en dehors de leur domicile 

 Garde malade à l’exclusion des soins 

 Assistance aux personnes handicapées 
 

 
LES ACTIVITES SPECIFIQUES 
 
Seules les auxiliaires de vie et les employées à domicile sont habilitées, avec  
l’accord du médecin traitant, à : 
 

 aider à la toilette 

 donner des médicaments, à condition qu’ils soient préparés par un tiers. (IDE 

ou famille) 



 

 

 

 

ZONE D’INTERVENTION 

 

 

Tout le canton de Saint Paul ainsi que les communes limitrophes 

 

 


